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la situation generale du pays au moment de 1 · indcpendance 
n'offrait pas une base viable pour le lancement d'un pm
gramme efficace de developpement, 

Notant ega/ement qu'une reorganisation profonde est in
dispensable, de mcme que la creation de nouvelles institu
tions, et que la difficulte d'ameliorer la situation actuelle 
est fortement accrue par ('absence de personnel national 
forme et experimente' 

Notant en outre que le developpement economique et 
social de Sao Tome-et-Principe a ete gravement entrave par 
I' insuffisance des transports maritimes et aeriens ainsi quc. 
dans une moindre mesure, par les deficiences des transports 
terrestres et que I' amelioration de I' infrastructure generalc 
des transports est une condition prealable indispensable 
aux progres futurs du pays, 

Notant en <!lltre que Jes batiments scolaires sont insuffi
sants par rapport au nombre d'elevcs et qu'il existe une 
grave penurie de logements. 

Prenant note des projets de developpement du Gouvcr
nement de Sao Tome-et-Principe, notamment dans lcs do
maines de I' agriculture et de J'elevage. de la pee he, de 
l'industrie, des transports et autres services d'infrastruc
ture, ainsi que de l'enseignement. de la formation, de la 
sante et du logement, 

Notant qu·on estime a 10 millions de dollars environ les 
fonds qui devront ctre investis chaquc an nee, tout au moins 
durant la prochaine decennie, pour rem placer Jes installa
tions vetustes et hors d'usage et pem1ettre une croissance 
modeste du revenu par habitant, 

Reconnaissant que Sao Tome-et-Principe a un besoin 
urgent d'une assistance internationale pour faire face a ses 
besoins de developpement a court et a long terme, 

I. Exprime sa sati.~fc1ctio11 au Secretaire general pour 
Jes mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de Sao Tome-et-Principe: 

2. Souscrit p/einement a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secretaire general: 

3. Demande aux Etats Membres. compte tenu de la re
commandation du Comite de la planification du develop
pement et conformcment aux resolutions anterieures de 
I' Assemblee generale, d 'accorder a Sao Tome-et-Principe, 
a titre prioritaire, des privileges et avantages et d'envisager 
tout specialement d'inclure sans larder Sao Tome-et
Principe dans leurs programmes d' assistance au develop
pement: 

4. Rhthe son appel aux Etats Membres. aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une 
assistance financiere, materielle et technique a Sao Tome
et-Principe, afin de permettre d'executer Jes projets et Jes 
programmes definis dans le rapport du Secretaire general: 

5. Invite le Programme des Nations Unies pour le dc
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer !'attention de leurs organcs directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur !'assistance qu'ils apportent a 
Sao Tome-et-Principe, en faveur de laquelle I' Assemblee 
generale a prie le Secretaire general d'executer un pro
gramme special d' assistance L;conomique, et invite egale-

mcnt ces organismes a rendre compte des resultats de lcur 
assistance et de leurs decisions au Secretaire ~eneral en 
temps voulu pour que I· Assemblce puisse lcs ex,;miner it sa 
trcnte-quatricme ,cssion: 

6. Appel le r 11rtc11tio11 de la communaute intcrnationalc 
~ur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies. conformemcnt 
a la resolution :-2/% de I' Assemblee generalc. a fin de fa
ciliter le vcrsemcnt de contributions pour Sao Tome-ct
Principc: 

7. Prie lcs institutions specialisees et lcs ,llltrcs orga
nismes competents des Nations Unies de faire rapport pe
riodiquement au Secretaire general sur lcs mesures qu. i Is 
ont prises et les ressources qu · ils ont rendues disponibles 
pour aider Sao Tome-et-Principe: 

g Pric le Senctaire general : 

") De poursuiHe ses efforts pour mobiliser lcs ressour
L·es nccessaires a un programme efficace d'assistance fi
nancicre, technique et materielle a Sao Tome-et-Principe: 

h) De continuer i1 etudier avec le Gouvernement de Sao 
Tome-et-Principe la question de !'organisation d'une rL;U
nion de donateurs et. a eel egard. de coordonner !'action 
cntreprise avec le Programme des Nations Unies pour le 
developpemcnt, la Commission economique pour r Afrique 
et la Banque mondiale: 

, ) De veiller it cc que des dispositions finaneicres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre la 
misc sur pied du programme international d'assistance it 
Sao Tome-ct-Prim·ipe et la mobilisation de !'assistance: 

d) De garder la situation a Sao Tome-L'I-Principe 
constamment a l'etude. de maintenir unc liaison droill' 
avec Jes Etats Membres. Jes organisations rcgionales et 
autres organisations intergouvernementales, lcs institutions 
spccialisees et les institutions financieres internationales 
interessees et de rendre compte au Conseil economique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1979. de 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance 
ccnnomique a Sao Tome-et-Principe: 

C) De faire proceder a une ctude de la situation L;C0110-
mique de Sao Tome-et-Principe et des progrcs realises en 
cc qui concerne l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de LT 

pays en temps utile pour que la question puissc etre exa
minee par I' Assemblee generale a sa trente-quatriemc 
session. 

88•· ,\'l;a11cc ph;11ih·c 
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33/126. Assistance au Mozambique 

I.· Asscmhlec g1;,11;rale, 

Rappela111 la decision du Gouvernement mozambicain 
d'appliquer les sanctions obligatoires contre le regime ille
gal et raciste de Rhodesie du Sud, conformement a la reso
lution 253 ( 1968) du Conseil de securite, en date du 29 mai 
1968, 

Recm111aissa111 les lourds sacrit'ices economiques 
consentis par le Mozambique par suite de sa decision d'ap
pliquer integralement les sanctions et de fermer ses fron
ticres avcc la Rhodesie du Sud, 
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Pro}<mdement preoccupl;e par lcs actcs d'agression que 
le regime illegal et raciste de Rhodesie du Sud contin_ue 
a commettre contre le Mozambique et par les pertes de vies 
humaines ainsi que les destructions matcrielles qui en re
sultent, 

Rappe/ant la resolution 386 ( 1976) du Conseil de secu
rite, en date du 17 mars 1976. par laquelle le Conseil a 
lance un appel a tousles Etats pour qu'ils apportent imme
Jiatement une assistance financiere, technique et materielle 
au Mozambique et prie le Secretaire general de prendre des 
dispositions, en cooperation avec les organismes compe
tents des Nations Unies, pour que cette assistance soit 
immediatement apportee au Mozamhique, afin de lui per
mettre d'executer normalement son programme de develop
pement economique et d'etre mieux a meme d'appliquer 
pleinemcnt les sanctions obligatoires de I 'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappe/ant egalement sa resolution 31 /43 du I ,•r decem
bre 1976, par laquelle elle a prie instamment la commu
naute intemationale de repondre efficacemcnt et gencreu
sement et de foumir une assistance au Mozambique, 

Rappe/ant en outre sa resolution 32/95 du 13 decembre 
1977, par laquelle elle a fait siennes les dispositions de la 
resolution 411 ( 1977) du Conseil de securite, en date du 
30 juin 1977, et prie le Secretaire general de faire proceder 
a une etude de la situation economique du Mozambique. 

Notant les resolutions 1987 (LX), 2020 (LXI), 2094 
(LXIII) et 1978/63 du Conseil cconomique et social, en 
date des 11 mai 1976, 3 aout 1976, 29 juillet 1977 et 
3 aout 1978, 

Notant egalement que le Comite de la planification du 
developpement a recommande de ne pas apporter de mo
dification a la liste des pays les moins avances avant la fin 
de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement 7 2 , 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 12 juillet 197871 , contenant le rapport de la mission en
voyee au Mozambique, 

Ayant pris note de la declaration faite par le Sous
Secretaire general aux questions politiques speciales a la 
48•· seance de la Deuxieme Commission, le 28 novembre 
197874 , sur la question des programmes speciaux d'assis
tance economique de !'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec preoccupation que la situation economique 
et financiere du Mozambique demeure grave et grevee par 
Jes deficits du budget et de la balance des paiements et 
que, sans assistance intemationale. le Gouvemement devra 
reduire des importations essentielles pour executer ses pro
grammes de developpement et pour ramencr la production 
industrielle au niveau ou elle ctait avant qu'il n'applique 
Jes sanctions, 

Notant egalement que le programme d'investissements 
prevu par le Gouvernement mozambicain ne peut ctre exe
cute sans une importante assistance internationalc supple
mentaire, 

Prenant note de la liste de grands projets pour le finan
cement desquels ii n'a pas encore ete pris de dispositions7" 

et des importants besoins alimentaires pour le reste de 
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, 

Reconnaissant quc lcs importantes inondations de 1978 
ont gravement compromis les programmes agricoles du 
Gouvemement et que. malgre le soutien international ap
porte a !'occasion de eettc eatastrophe, une assistance cx
tcrieure demcure necessaire, en particulier sous la forme de 
dcnrees alimentaires et de semcnces pour les plantations. 
ainsi que d'unc cooperation technique en vuc d'aider le 
Mozambique a se preparcr a faire face aux catastrophes et 
a les prevenir, 

Tenant compte du fait que le Mozambique continue de 
donner asile a un nombrc croissant de rcfugies qui sont 
toujours exposes a des attaques et au harcelement des for
ces du regime illegal et raciste de Rhodesic du Sud et 
notant la necessite d · une assistance intemationale supple
mentairc en favcur de ces refugies, 

l're11a11t actc du communique public le 17 octobrc 1978 
par le Gouvcmement mozambicain dans lequel cclui-ci 
reaffirmait qu 'ii etait decide a continuer d'appliquer plei
nement lcs sanctions contre la colonic britannique de la 
Rhodesie du Sud. conformemcnt a la resolution 253 ( 1968) 
du Conseil de sccurite, 

I. Approu1·e 1·iRourc11scmcnt Jes appcls lances par le 
Conseil de securite et le Sccretaire general en faveur d'une 
assistance intemationale pour le Mozambique; 

2. So11scrit pleincmcnt a !'evaluation et aux principales 
recommandations figurant dans le rapport du Sccrctaire 
general. 

3. !'rend note m·ff satisfaction de la declaration faite 
par le Sous-Secretairc general aux questions politiques 
speciales, le 28 novembre 1978; 

-+. /:);prime sa sat1\/i1ction au Secretaire general pour 
Jes mesures qu' ii a prises en vue d' organiser un pro
gramme international d'assistance cconomique au Mozam
bique: 

5. Lrprime sa sati,1ji1ctio11 au Gouvernement mozam
hicain pour avoir reaffirme qu' ii entendait appliquer inte
gralement lcs sanctions prononcees contre le regime illegal 
et raciste de Rhodesie du Sud: 

6. t;xprime l;Ralement sa sati.1jactio11 de I' assistance 
fournie jusqu 'a present au Mozambique par divers Etats et 
diverses organisations regionales et intemationales: 

7. Regrette cependant que !'assistance totale foumie 
jusqu' ici soit encore Ires en de-;a des besoins urgents du 
Mozambique: 

8. Appelle /' attentio11 de la communaute intemationalc 
sur I' assistance financiere. economique et materiellc sup
plementaire dont, d'apres le rapport du Secretairc general. 
le Mo1.ambique a un urgent besoin; 

9. Demandc aux Etats Membres, aux organisations re
gionales et interregionales et aux autres organismes inter
gouvemementaux et non gouvemementaux de foumir une 
assistance financiere, materiellc et technique au Mozambi
que, chaque fois que cela sera possible sous forme de 
dons, et leur demande instamment d'envisager tout spe
cialement d'inclure sans larder le Mozambique dans leurs 
programmes d'assistance au developpement si cc pays n'y 
figure pas deja; 

I 0. Prie instamment les Etats Membres et Jes organi
sations qui appliquent deja OU qui negocient actuellemenl 

'" !hid., tableau h. 
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des programmes d'assistance au Mozambique de les ren
forcer chaque fois que cela sera possible; 

11. Prie tous les Etats d'envisager d'accorder au Mo
zambique, etant donne la situation cconomique difficile 
dans laquelle se trouve ce pays, le meme traitement que 
celui dont jouissent les pays en developpement les moins 
avances, pour le reste de la deuxieme Dccennie des Na
tions Unies pour le developpement; 

12. Appelle /' attention de la communautc internatio
nale sur le compte special ouvert par le Secretaire general 
au Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de faci
liter le versement de contributions pour le Mozambique; 

13. Prie les programmes et les organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le developpement, !'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et !'agriculture, le Fonds 
international de developpement agricole, le Programme 
alimentaire mondial, !'Organisation mondiale de la sante et 
le Fonds des Nations Unies pour I'enfance - de poursui
vre et d 'elargir leurs programmes presents et futurs d' as
sistance au Mozambique pour I' aider a executer sans in
terruption les projets de developpement qu'il a prevus et de 
cooperer etroitemcnt avec le Secretaire general pour orga
niser un programme international efficace d'assistance; 

14. Prie en outre les institutions specialisees et les au
tres organismes competents des Nations Unies de faire 
rapport periodiqucment au Secretaire general sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider le Mozambique; 

15. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfancc, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture et le Fonds inter
national de developpement agricole a attirer 1 · attention de 
leurs organes directeurs, pour qu'ils examincnt la question, 
sur !'assistance qu'ils apportent au Mozambique, en favcur 
duquel I' Assemblee generale a prie le Secretairc general 
d'executer un programme special d'assistance economique. 
et invite egalement ces organismes a rendre compte des 
resultats de leur assistance et de !curs decisions au Secn.:
taire general en temps voulu pour que 1 · Assemblce puisse 
les examiner a sa trente-quatrieme session; 

16. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies de poursuivre et de renforcer ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des refugies au Mo
zambique et prie instamment la communaute intcmationale 
de Jui fournir rapidement Jes moyens necessaires pour exe
cuter ces programmes; 

17. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les rcssour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle au Mozambique; 

b) De continuer de veiller a ce que les dispositions fi
nancieres et budgetaires approprices soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner I' assistance intematio
nale au Mozambique; 

c) De garder la situation au Mozambique constamment 
a l'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres intemationalcs et autres organes 

interesses et de rcndre compte au Conseil economique et 
social. I ors de sa seconde session ordinaire de 1979. de 
I· etat d · avancement du programme special d · assistance 
cconomique au Mozambique; 

d) De faire proceder a une elude de la situation ccono
mique du Mozambique et des progres realises en ce qui 
conceme !'organisation et !'execution du programme spe
cial d'assistancc cconomique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse etrc cxamince par 
I' Assemblee gencrale a sa trente-quatrieme session. 

RR<' Sl;ance plh1iere 
/9 dfremhrc 1978 

33/ 127. Assistance au Cap-Vert 

I,' Assemblee genera le. 

Rappe/ant ses resolutions 31 / 17 du 24 novembre 1976 et 
32/99 du 13 decembrc 1977, dans lesquelles clle a note 
avec preoccupation la grave situation economique cxistant 
au Cap-Vert en raison d'une secheresse severe et prolon
gee. du defaut total d'infrastructurc de dcveloppement et 
des autres difficultcs sociales et cconomiques pesant sur 
l'economie du pays. 

Rappe/ant egalement sa resolution 31 / 156 du 21 de
cembre 1976, par laquelle elle a demande instamment a 
tous les gouvemements, en particulier a ceux des pays 
developpes, de preter leur appui, dans le contexte de leurs 
programmes d'assistance, a !'application de !'action spcci
fique envisagee en faveur des pays insulaires en developpe
ment, et sa resolution 32/185 du 19 decembre 1977, par 
laquelle cllc a prie instamment tous les organismes des 
Nations Unies d'appliquer. dans leurs domaines de 
competence respectifs. unc action specifique appropriee en 
faveur des pays insulaires en developpement. 

Rappe/ant rn 011tre ses resolutions 3054 (XXVIII) du 
17octobre 1973. 3512 (XXX) du 15decembre 1975 et 
31 / 180 du 21 decembre 1976, concemant la situation cco
nomiquc et sociale dans la region soudano-sahclienne et lcs 
mesures a prendre en faveur de cette region, 

Rappe/ant la resolution 1978/51 du Conseil cconomiquc 
et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le Conscil a 
pric la communaute intcmationale de fournir une assistance 
genereuse au Cap-Vert. 

Notant que le Cap-Vert a cte inscrit par !'Organisation 
des Nations Unies sur la lisle des pays les moins avanccs 
ainsi que sur cellc des pays les plus gravement touches et 
qu'il est membre du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre la secheresse dans le Sahe!, 

Avant examint; le rapport du Secretaire general en date 
du 18 juillet 197877 • contenant le rapport de la mission 
qu. ii avait envoyee au Cap-Vert comme suite a la resolu
tion 32/99 de I' Assemblee generale. 

Prenant note des priorites actuelles de developpemcnt 
du Gouvemement du Cap-Vert, qui comprennent des pro
grammes a executer d'urgence pour accroitre la production 
agricole et l'approvisionncment en eau, developper la 
peche. promouvoir I' industrie manufacturierc, intensifier 
!'exploitation des mineraux, devclopper les transports entrc 
lcs iles et les installations portuaires et amcliorer les servi
ces d'enseignement. 

·' A/33/167 et Corr I 


